
Le 2t avril202L

coM

-{L',ll+l-((D5D
l-

1..sr.r_rlrrt I o, ao,rr',r,.,,

MUNAUTES DE COMMU NES DU PAYS DE SANCEY-BEIIEHERBE

artement 25
OCCUPATION TEMPO DU DOMAINE PUBLIC

MISE EN SUITE A MANI FESTATION SPONTAN EE

La Communauté de Communes du Pays de Sancey Belleherbe souhaite accompagner
et soutenir les investissements citoyens dans le secteur de l'énergie photovoltaique.

A cet effet, la Communauté de Communes du Pays de Sancey Belleherbe envisage de
mettre à disposition :

La toiture d'un bâtiment situé sur la parcelle cadastrée A 538 lieu-dit r< la
Grammanière dessous )) sur la commune de RAHON,
Conformément à l'article L2L22-L-4 du Code Général de la Propriété des Personnes
publiques, s'agissant d'une demande d'occupation du domaine public en vue d'une
exploitation économique par le biais d'une manifestation d'intérêt spontanée, la
collectivité est tenue de procéder à une publicité avant d'envisager de délivrer cette
autorisation, afin de s'assurer de l'absence de toute autre manifestation d'intérêt
concurrente.

La toiture du bâtiment mise à disposition, d'une superficie voisine de 400 m2,
pourrait accueillir une installation photovoltaîQue d'une puissance unitaire
d'environ 85 kWc.

L'exploitant devra intégrer un investissement citoyen local dans son capital.
La mise à disposition du toit se fera sous la forme d'une Convention d'Occupation
Temporaire du Domaine Public à titre onéreux.

Les critères d'attribution pondérés sont :

- Les modalités de gestion des installations par le prestataire : 30 %
- L'implication, les actions et démarches du prestataire dans le cadre de ce

projet, et plus largement dans la transition énergétique : 40 %
- La redevance proposée:30%

Les partenaires qui souhaitent déposer leur candidature pour un tel projet doivent
l'adresser avant le 14 mai 202L à l'adresse suivante :

M N DE COMMUNES D PAY

14 Bis rue de Lattre de Tassigny
25430 SANCEY.

03 81 8687 62.

Dé

{{
\\æ: ,::rl5r:

COMIIUNAUI É

M. Christian BRAND, Président
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